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COMMUNAUTE DE COMMUNES THELLOISE 
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DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Date de convocation : 31 janvier 2023 

Date de l’affichage : 31 janvier 2023 

Nombre de conseillers en exercice : 68 

Nombre de conseillers présents : 41 + 3 suppléés + 8 pouvoirs  

Nombre de conseillers votants : 52 
 

OBJET : FORFAIT MOBILITES DURABLES – MODIFICATIONS 
 

Numéro de la Délibération : 080223-DC-11 
 

L’an deux mille vingt-trois, le huit février, à dix-neuf heures, le Conseil de Communauté, légalement convoqué,  

s’est réuni à Noailles, sous la Présidence de Monsieur Pierre DESLIENS. 
 

Etaient présents :   

Mmes Christine MARIENVAL, Carine LUGEZ, Dominique MARGERY, Lydia BORDERES, Marie-France SERRA, 

Nathalie SABOT, Viviane AKAKPOVI, Josiane VANDRIESSCHE, Danielle DEBLIECK,  

Marie-Thérèse LECERVOISIER, Marianne LEMOINE, Caroline BILL, Nathalie GALINDO, Angélique ANDRE. 
 

MM. Pierre DESLIENS, Patrice CREPY, Philippe MARECHAL, Patrick CORBEL, Jean-Jacques DUMORTIER,  

David LAZARUS, Patrice GOUIN, Marc VIRION, Guillaume NICASTRO, Alain GUERINET, Hubert CABORDEL,  

Jean-Marie NIGAY, Marc LAMOUREUX, Alain ARNOLD, Bernard ONCLERCQ,  

Gérard AUGER, Benoît BIBERON, Alain DEVOOGHT, Robert JOYOT, Philippe ELOY, Bruno CALEIRO,  

Olivier DOUCHET, Daniel VEREECKE, Gérard CHATIN, Christophe DURAND, Pascal WAWRIN, Guy LAFOREST. 
 

Etaient absents :  

Mmes Isabelle VILAREM, Doriane FRAYER, Maud MATHONAT, Caroline MARTIN, Thérèse-Marie DESCATOIRE 

(démissionnaire), Annie BLANQUET, Michèle BRICHEZ, Christelle GAUVIN, Véronique PAUL, Françoise TESTART, 

Christèle MARIN, Nicole ROBERT. 
 

MM. Francis CHABLE, Rafaël DA SILVA, Kévin POTET, Gérard PIEUX, Sébastien FERNET, Pascal POULET,  

Ludovic GORINE, Alain DUCLERCQ, Jean-Louis GOUPIL, Charles-Antoine de NOAILLES, Denis JACOB,  

Thierry DEVILLARD, Patrick VONTHRON, Jean VERTADIER, Philippe BOURLETTE. 
 

Dont suppléés :  
 

- M. Francis CHABLE par Mme Valérie JUGAN-GORGE. 

- M. Pascal POULET par M. Jean-François DREUX. 

- Mme Christelle GAUVIN par M. Eric BRETON.  
 

Dont représentés :  
 

- Mme Isabelle VILAREM par M. Jean-Jacques DUMORTIER. 

- Mme Doriane FRAYER par M. David LAZARUS. 

- M. Rafaël DA SILVA par M. Olivier DOUCHET. 

- Mme Maud MATHONAT par Mme Marie-France SERRA. 

- Mme Caroline MARTIN par M. Alain GUERINET. 

- M. Alain DUCLERCQ par Mme Marie-Thérèse LECERVOISIER. 

- Mme Véronique PAUL par M. Marc VIRION. 

- Mme Françoise TESTART par M. Pierre DESLIENS. 
 

 

Secrétaire de séance : M. Bernard ONCLERCQ, conseiller communautaire de la commune de NEUILLY EN THELLE. 
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OBJET : FORFAIT MOBILITES DURABLES – MODIFICATIONS 
 

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE 
 

Vu : 

 

• Le code général des collectivités territoriales ; 

 

• Le code général des impôts notamment l’article 81 ; 

 

• Le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 136-1-1 ; 

 

• Le code du travail, notamment ses articles L. 3261-1 et L. 3261-3-1 ; 

 

• Le décret n° 2010-676 du 21 juin 2010 modifié instituant une prise en charge partielle du prix des titres 

d'abonnement correspondant aux déplacements effectués par les agents publics entre leur résidence habituelle 

et leur lieu de travail ; 

 

• L’arrêté du 9 mai 2020 pris pour l'application du décret n°2020-543 du 9 mai 2020 relatif au versement du  

« forfait mobilités durables » dans la fonction publique de l'Etat ; 

 

• Le décret n° 2020-1547 du 9 décembre 2020 relatif au versement du « forfait mobilités durables » dans la 

fonction publique territoriale ; 

 

• Le décret n° 2022-1557 du 13 décembre 2022 modifiant le décret n°2020-1547 du 9 décembre 2020 relatif au 

versement du « forfait mobilités durables » dans la fonction publique territoriale ; 

 

• La délibération n° 220621-DC-I.3.4 relative à la mise en place du forfait mobilités durables ; 

 

• L’avis favorable des représentants du Comité Social Territorial en date du 27 janvier 2023 ; 

 

Considérant : 

 

• Que le « forfait mobilités durables », d’abord instauré dans le secteur privé, a pour objectif d’encourager les 

travailleurs à recourir davantage aux modes de transport durables que sont entre autres le vélo et l’autopartage 

pour la réalisation des trajets domicile-travail ; 

 

• Le décret n°2020-1547 du 9 décembre 2020 permet l’application de ce dispositif aux agents territoriaux, qu’ils 

soient fonctionnaires stagiaires, fonctionnaires titulaires ou contractuels de droit public ; 

 

• Que pour pouvoir bénéficier du forfait mobilités durables, l’agent doit utiliser l’un des moyens de transport 

éligibles pour ses déplacements domicile-travail pendant un minimum de 30 jours sur une année ; 

 

• Que le bénéfice du forfait mobilités durables est subordonné au dépôt par l’agent d'une déclaration sur 

l'honneur certifiant l’utilisation de l’un ou des moyens de transport éligibles, au plus tard le 31 décembre de 

l'année au titre duquel le forfait est versé. Si l’agent a plusieurs employeurs publics, la déclaration est déposée 

auprès de chacun d’entre eux ; 

 

Que l’autorité territoriale dispose d’un pouvoir de contrôle sur le recours effectif au covoiturage et sur 

l’utilisation du vélo ; 

 

• Que le forfait mobilités durables est versé l'année suivant celle du dépôt de la déclaration sur l’honneur. Son 

versement incombe à l’employer auprès duquel la déclaration a été déposée, y compris en cas de changement 

d’employeur ; 
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SUR PROPOSITION DU PRESIDENT ET APRES EN AVOIR DELIBERE  

A L’UNANIMITE, 

 

➢ VALIDE les modifications applicables aux modalités d’octroi du « forfait mobilités durables », en application 

des textes en vigueur, au profit des agents de la CC Thelloise ; 

 

➢ DECIDE de fixer, annuellement, le montant du « forfait mobilités durables » et le nombre minimal de jours, 

comme suit :  

 

- 100 € lorsque l'utilisation du moyen de transport est comprise entre 30 et 59 jours ; 

- 200 € lorsque l'utilisation du moyen de transport est comprise entre 60 et 99 jours ;  

- 300 € lorsque l'utilisation du moyen de transport est d'au moins 100 jours.  

 

Le nombre de jours est modulé selon la quotité de temps de travail de l'agent. 

 

Cette mesure est appliquée de manière rétroactive au 1er janvier 2022. 

 

➢ DECIDE d’étendre, avec effet rétroactif au 1er septembre 2022, l’octroyer du « forfait mobilités durables » 

aux nouveaux modes de transport « à mobilité douce » et notamment aux déplacements réalisés par les agents 

: 

- à l’aide d’un engin de déplacement personnel, que celui-ci soit motorisé ou non : trottinettes, mono-roues, 

gyropodes, skateboard, hoverboard, etc ; 

- à l’aide d’un cyclomoteur, d’une motocyclette, d’un cycle ou cycle à pédalage assisté, ou d’un engin de 

déplacement motorisé ou non, loué ou mis à disposition en libre-service. Lorsque ces engins sont motorisés, 

le moteur ou l’assistance doivent être non thermiques ; 

- en recourant à un service d’auto-partage, à condition que les véhicules mis à disposition soient des véhicules 

à faibles émissions. 

 

➢ PRECISE que ces dispositions s'appliquent aux déplacements entre la résidence habituelle et le lieu de travail. 

L’octroi du « forfait mobilités durables » est subordonné au dépôt d’une déclaration sur l'honneur établie par 

l'agent auprès de son employeur au plus tard le 31 décembre de l'année au titre duquel le forfait est versé.  

Le « forfait mobilités durables » est versé l'année suivant celle du dépôt de la déclaration auprès de 

l’employeur ; 

 

➢ DIT que les dépenses inhérentes à la mise en œuvre de la présente délibération seront imputées sur le budget 

de l’exercice correspondant ; 

 

➢ DIT que le personnel de la Communauté de communes Thelloise sera informé des modifications apportées au 

« forfait mobilités durables » et que le règlement intérieur du personnel de la Communauté de communes 

Thelloise sera mis à jour en conséquence. 

 

Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits, 

Pour extrait certifié conforme, 
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